
Lycée polyvalent Louise Michel 

2 rue Jean Moulin 

11100 NARBONNE 

INFORMATIONS CONCERNANT L’ACCES AU RESTAURANT SCOLAIRE 

Les élèves demi-pensionnaires ou internes bénéficient d’une restauration au self avec un service de réservation 
en ligne obligatoire. Un badge est nécessaire pour accéder au self. (Badge Région) 

L’obtention du badge d’accès se fait sur le site de la Région Occitanie avant le 10 juillet 2026.  

(https://beneficiaire.cartejeune.laregion.fr ) 

Aucun élève ne pourra rentrer dans le lycée sans ce badge. 

La procédure à suivre pour accéder au self est la suivante : 

Depuis un smartphone en téléchargeant l’application « my turboself » dans l’application app store pour iphone 
ou dans le google play de google pour androïd. 

Depuis un ordinateur, je me connecte à mon espace ENT puis dans le menu scolarité je choisis Pronote. Dans 
Pronote je selectionne « liens utiles » puis je clique sur le menu « service en ligne turboself ». 

Lors de la première connexion, je devrai créer un compte. Le service intendance validera les demandes 
d’ouverture de compte. Une fois le compte créé, vous aurez la possibilité de payer en ligne, consulter l’historique 
de vos opérations. (Tuto en ligne sur le site du lycée rubrique restauration) 

1.DEMI-PENSIONNAIRES 

2 régimes possibles :  

- Régime au ticket  
- Régime au forfait (3, 4 ou 5 jours) 

Si vous choisissez le régime au ticket, le prix unitaire du repas vous revient à 4.60€ le repas. 

 Vous devez régler impérativement une avance de 92,00 euros correspondant à 20 repas auprès du service 
restauration de l’intendance avant la rentrée scolaire de votre enfant. Aucun encaissement le jour de la rentrée 
ne sera accepté, sauf cas exceptionnel. 

Si vous choisissez le régime au forfait, il convient de remplir la feuille d'engagement en annexe. Le forfait vous 
engage pour un trimestre renouvelable tacitement. Vous définissiez les jours où votre enfant souhaite manger. 
La facture vous sera envoyée au milieu de chaque trimestre. Cet engagement fait passer le repas à 3.70€ ,quel 
que soit le nombre de jours choisi. 

Vous pouvez régler pour le régime au ticket :  

- Sur votre compte my turboself  

Ou vous déplacer directement au lycée jusqu’au 10 juillet 2026 pour un paiement : 

- Par carte bancaire 
- Par chèque à l’ordre de l’Agent comptable du Lycée Louise MICHEL (avec nom et prénom de votre enfant 

au dos.) 
- En espèces 

2.INTERNES 

Le paiement s’effectue par trimestre. Il existe une possibilité de versements fractionnés 

L'internat a un coût annuel de 1 462,85€ avec une facturation répartie sur 3 trimestres.    

Pour toute question relative à ces dispositifs : 

Tél : 04-68-90-12-56 Mail : franck.jaouen@ac-montpellier.fr 

https://beneficiaire.cartejeune.laregion.fr/
mailto:franck.jaouen@ac-montpellier.fr

